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Protéger l'origine française : impératif pour l'agriculture et l'agroalimentaire
Question écrite n° 13047

Texte de la question

Mme Constance de Pélichy attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les conditions d'utilisation des mentions faisant référence à la France
ou à une origine française sur les produits mis sur le marché. La mention de l'origine française constitue
aujourd'hui un repère essentiel pour les consommateurs et un levier majeur de valorisation pour les filières
nationales. Elle répond à une attente croissante de transparence, de traçabilité et de soutien à l'économie
locale. Toutefois, les critères actuellement applicables à l'usage de mentions telles que « France », « français »,
« fabriqué en France » ou « origine France » apparaissent insuffisamment lisibles pour le consommateur. Ils
permettent, dans certains cas, à des produits majoritairement fabriqués ou composés à l'étranger de
revendiquer une origine française, au seul motif qu'une étape marginale d'assemblage ou de transformation a
été réalisée sur le territoire national. Cette situation entretient une confusion préjudiciable à la loyauté de
l'information délivrée au consommateur et fragilise les entreprises dont la production est effectivement réalisée
de manière majoritaire en France, lesquelles se trouvent pénalisées par des pratiques d'étiquetage ambiguës.
Elle revêt en outre une importance particulière pour l'agriculture française et l'ensemble des filières agricoles et
agroalimentaires. Les agriculteurs et transformateurs, soumis à des normes sanitaires, environnementales et
sociales parmi les plus exigeantes au monde, voient leurs efforts de production et de qualité insuffisamment
reconnus lorsque des produits importés peuvent bénéficier, par des règles d'étiquetage permissives, d'une
référence à l'origine française. Cette concurrence perçue comme déloyale affaiblit la valeur ajoutée des
productions agricoles nationales, nuit à la juste rémunération des producteurs et compromet la pérennité de
filières essentielles à la souveraineté alimentaire du pays. Dans ce contexte, Mme la députée souhaite savoir si
le Gouvernement envisage de renforcer le cadre juridique applicable à l'étiquetage de l'origine des produits,
notamment en conditionnant l'usage des mentions faisant référence à la France à l'existence d'une part
significative et majoritaire de composants ou de valeur ajoutée d'origine française. Elle l'interroge également sur
l'opportunité de rendre obligatoire, lorsque ces conditions ne sont pas réunies mais qu'une étape de fabrication
ou d'assemblage est réalisée en France, l'apposition d'une mention alternative claire et lisible, telle que «
assemblé en France à partir de composants majoritairement importés » ou « transformé en France à partir de
composants majoritairement importés », afin de garantir une information loyale et non trompeuse du
consommateur. Enfin, elle souhaite connaître la position du Gouvernement sur un éventuel renforcement des
sanctions applicables en cas de non-respect de ces règles, notamment par la qualification de pratique
commerciale trompeuse.
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